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C'est le nom de la principale intervention environnementale de la proposition de règlement PAC, 

elle est issue du regroupement des écorégimes et des MAEC-Bio :

• l'ouverture de l'intervention est obligatoire pour les États membres

• les soutiens sont classés en 2 types : les engagements en matière de gestion et les actions

de transition

• les objectifs qui pourront être poursuivis par les engagements en matière de gestion

recouvrent notamment les enjeux actuellement associés aux MAEC



• l'agriculture biologique et l'élevage extensif devront être soutenus

• les engagements en matière de gestion pourraient être annuels ou pluriannuels

• les actions de transition sont soumises à l'existence d'un plan de gestion individuel validé

par l’État membre, avec des objectifs à remplir (sous peine de sanctions et de

remboursement des annuités déjà perçues). Les actions de transition sont plafonnées à

200 000 € par bénéficiaire et par programmation



Merci de votre 

attention


